
cm

NJ

U)

-t*

Ln

CN

\J

00

VO

O

NJ

U)

s

ui

CTi

vJ

00

VD

NJ
O

NJ

ORDONNANCE
DE MONSEIGNEUR

L’INTENDANT,
Du 20. Février 173^;

A MONSEIGNEVR DE EERNAGE
de Saint Maurice , Intendant en Languedoc.

S UPPLIE humblement le Sindic General de la Province
de Languedoc , 8c vous repréfente : Que par Arrêt du Con-

feildu 9 . O&obre 1737. rendu fur la Requête du Suppliant,le Roi ayant ordonné entre autres chofes que tous les Proprie-taires des Moulins fituez fur la Riviere de Lers , depuis le Ter-
roir de Villefranche jufqu’à l’endroit qui fera par vous détermi-
né, fur le Procès Verbal d’un Ingénieur par vous commis pourla Vérification des Lieux , feront tenus de détruire 8c démolir
lefdits Moulins, pour rendre aux Eaux leur cours libre 8c na-
turel , vous rendîtes Ordonnance le 23. Janvier 1738. qui
commet le Sieur de Sénés, Ingénieur Ordinaire du Roi, pourprocéder , fur l’Indication du Sindic du Diocéfe de Touloufe ,à la Vérification ordonnée par cet Arrêt ; 6c en confequence le-
dit Sieur de Sénés, accompagné du Sindic du Diocéfe , s’étant
tranfporté fur les Lieux , drefla un Procès Verbal contenant fon
Rapport fur l’état defdits Moulins , 8c ceux qu’il convenoit de
détruire 5 8c vous rendîtes Ordonnance le fept Juillet de la mê-
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ORDONNANCE
DE MONSEIGNEUR

L’INTENDANT,
Du 20. Février 173^;

A MONSEIGNEVR DE BERNAGE
de Saint Aîanrice, Intendant en Languedoc.

S UPPLIE humblement le Sindic General de la Province
de Languedoc , & vous repréfente : Que par Arrêt du Con-

feil du 9. Oétobre 1737. rendu fur la Requête du Suppliant,le Roi ayant ordonné entre autres chofes que tous les Proprie-taires des Moulins fituez fur la Riviere de Lers , depuis le Ter-
roir de Villefranche jufqu’à l’endroit qui fera par vous détermi-
lié, fur le Procès Verbal d’un Ingénieur par vous commis pourla Vérification des Lieux , feront tenus de détruire & démolir
îefdits Moulins, pour rendre aux Eaux leur cours libre & na-
turel , vous rendîtes Ordonnance le 23. Janvier 1738. quicommet le Sieur de Sénés, Ingénieur Ordinaire du Roi, pourprocéder , fur l’Indication du Sindic du Diocéfe de Touloufe ,à la Vérification ordonnée par cet Arrêt ; & en confequence le-
dit Sieur de Sénés, accompagné du Sindic du Diocéfe , s’étant
tranfporté fur les Lieux, dreffa un Procès Verbal contenant fon
Rapport fur l’état defdits Moulins , & ceux qu’il convenoit de
détruire 5 & vous tendîtes Ordonnance le fept Juillet de la me-



me année , portant que conformément audit Rapport & à l’Ar-
rét du Confeil du 9. Oélobre 1737. les Proprietaires des Mou-
lins de Sabartier, de Bigot, de Baziege, de Barthes, de Cama-

ret, de Labege , de Madron , de Cômynihan , de Saint Alb'aÜ^
8e de Saint Jory , fituez fur la Rivière de Lers, feront tenus de
les détruire 8c démolir dans le délai de trois mois , à compter
du jour de la Signification qui leur fera faite dudit Arrêt 8c de
votre Ordonnance, à la charge toutefois par le Diocéfe de Tou-
loufe de dédommager les Proprietaires des Moulins de la valeur
d’iceux, fur le pied de i’eftimation qui en fera faite par les Ex-

perts dont les.Parties conviendront pardevant le Sieur de Co-

mynihan votre Subdelegué à Touloufe , ou qui à défaut de
convenir 3 feront par lui nommez d’office 5 même un Tiers , fi
befoin eft ; à l’effet duquel dédommagement lefdits Proprietaï-
res feront tenus , dans le même délai, de reprélentcr 8c remet-

tre devant ledit Sieur de Cômynihan les Titres 8c Pièces jiï-
ftificativesde la Propriété 8c du Droit qu’ils ont d’avoir lefdits
Moulins ; enfemble les Baux des dix dernieres années , pour
être par vous procédé, fut lefditesPièces & Titres, à la liquida-
tion du dédommagement qui pourra être du à chacun defdits
Proprietaires 5 âirmoyen de quoi, 8c du payement de la fomme
à laquelle le dédommagement aura été liquidé , le Diocéfe
ne pourra être expofé à aucune nouvelle demande pour raifort
de ladite démolition , tant de la part des Proprietaires des Mou-

lins, que de toutes autres Parties, fous quelque prétexte que ce

piaffe être ; 8c faute par les Proprietaires de fatisfaire , tant à
la repréfentation de leurs Titres, qu’à la démolition defdits
Moulins , vous avez ordonné qu’à la diligence du Suppliant,
il fera procédé , après l’expiration dudit délai de trois mois , à
la deftrudfion des Digues, Eclufes , Tournans 8c autres Edifi-
ces dépendans defdits Moulins dont la démolition fera jugée
neceffaire ; le tout aux fraix & dépens defdits Proprietaires 4

aufquels le montant en fera retenu & déduit fur le dédomma-

gement qui pourra leur être dû. Cette Ordonnance , enfemble
l’Arrêt du Confeil, ont été fignifiez 3 à la requête du Suppliant,



par Antoine Gailhard , premier Huiifier Audiencier de la Vi-
guerie de Touloufe , aux Proprietaires & Locataires Perpétuelsdefdits Moulins, les premier, huit , neuf, onze, quatorze,
& vingt - quatre du mois d’Août, & les deux & trois Septem-
bre de l’année derniere ; & en confequence ils furent fommez
de détruire leurs Moulins dans le délai de trois mois , fous les
peines portées par lefdits Arrêt & Ordonnance ; comme aufli
de comparoir pardevant M. de Comynihan votre Subdelegué ,

à jour & heure indiquée , à l’effet de nommer & convenir d’un
Expert ; autrement qu’il en feroit pris un d’office , pour proce-
der à l’eftimation de leurs Moulins, conjointement avec Celui
qui feroit nommé par le Sindic du Diocéfe de Touloufe , avec
les mêmes proteftations 5 Si finalement lefdits Proprietaires ont
été fommez de remettre dans le. délai de trois mois , pardevantledit Sieur de Comynihan, les Titres & Pièces juftificativ.es de
la Propriété & du Droit qu’ils ont d’avoir leurfdits Moulins ;
enfembîe les Baux à Ferme des dix dernieres années, à l’effet
d’être enfuite par vous procédé, fur lefdites Pièces, à la liquida-
tion ou dédommagement qui peut être dû aux Proprietaires,Mais un très - petit nombre feulement ont remis les Titres fer-
vant à juftifier de la Propriété defdits Moulins , aucun n’a fa-
tisfait à la remife des Titres fervant à juftifier du Droit qu’ils ont
d"avoir des Moulins fur ladite Riviere de Lers, ni à la remife
des Baux des dix dernieres années, pour en déterminer le reve-
nu b de forte , que leurs Experts , après avoir prêté Serment en-
tre les mains dudit Sieur de Comynihan , comme il refulte des
dix Procès Verbaux , ci-attachez, ont dreflfé leurs Procès Ver-
baux d’eftimation fur les Mémoires ou Polices fans Seing defdits
Proprietaires ; & celui du Diocéfe fur les Mémoires qu’il a

pris lui - même fur les Lieux des Meuniers defdits Moulins, con-
tormément à celui que lui a fourni le Sindic dudit Diocéfe , &
qu’il avoit pris des mêmes Meuniers lors de la Vérification qu’il
fit avec le Sieur de Sénés j & attendu que lefdits Experts font
partagez fur la fomme qui eft due aux Proprietaires defdits Mou-
fins pour leur dédommagement ? ceux defdits Proprietaires h
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portant à 108378. lîv. 8. f. 10. d. fans y comprendre les MotP
lins de la Cournaudric , dont l’Expert n’a pas remis Ton Procès

Verbal d’eftimation , ni celui de Sabartier , à l’égard duquel
l’Expert n’a rien conclu, 8c l’Expert duDiocéfe ne faifant mon*

ter au contraire l’eftimation du dédommagement qu’à la fomme
de 455>2<5

-

. 8. f. 4. d. pour tous les Moulins dont la démolition
a été ordonnée, I l vous plaira,MON SEIGNEUR,
ordonner que par le Tiers - Expert qui fera par vous nommé ,

ou par ledit Sieur de Comynihan votre Subdelegué , il fera

procédé à la fixation 8c jufte évaluation du dédommagement qui
doit être accordé aux Proprietaires defdits Moulins , lefquels-
feront de plus fort contraints de remettre , dans huitaine pour
tout délai , devers votre Subdelegué à Touloufe, les Titres fer-
vant à juftifier la Propriété 8c le Droit d’avoir lefdits Moulins ,

enfemble les Baux des dix dernières années, pour être enfuite

par vous procédé , fur le tout, à la liquidation du dédommage-
ment qui pourra être du aufdits Proprietaires qui juftifieronc
du Droit d’avoir des Moulins fur ladite Riviere de Lers , lef-

quels feront pareillement tenus de remettre dans ledit délai de

huit jours les Baux des dix dernieres années 5 8c que faute

par eux de fatisfaire à ladite remife , il fera procédé par le Tiers-

Expert à l’eftimation du dédommagement qui peut leur être dû ,

conformément aux Mémoires qui ont été remis à l’Expert du

Sindic du Diocéfe de Touloufe. Et ferez juftice, G R O S,figné .

V E U la préfente Requête , l’Arrêt du Confeil du p.

Octobre 1737. le Procès Verbal du Sieur de Sénés ,

notre Ordonnance du 7. Juillet dernier , 8c dix Procès Ver-

baux de la Nomination faite devant le Sieur de Comynihan
des Experts préfentez par les Parties pour la Vérification donc

il s’agit , le premier, du ip. Août 1738. contenant Nomina-
tion du Sieur Toumelon delà part du Sindic General de la Pro-

vince, 8c du Sieur Former de la part du Proprietaire du Mou-

lin de Madron ; le Rapport dudit Sieur Former, du p. Janvier
dernier, 8e celui dudit Sieur Toumelon, du 11. du même mois -,
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le fécond, dil même jour ïp. Août, de la Nomination dudit
Sieur Toumelon de la part dudit Sindic , 8c dudit Sieur For-
nier de celle des Proprietaires du Moulin de Labege, avec celle
du 9 . Septembre , de Jean - Jacques Soubiron de la part du
nommé Ricard , Locataire Perpétuel dudit Moulin de Labege ;
le Rapport defdits Sieurs Fornier 8c Soubiron , du 5. Janvier
dernier , 8c celui dudit Sieur Toumelon , du 15. du même
mois ; le troifîéme , dudit jour dix-neuf Août, contenant No-
mination dudit Sieur Toumelon de la part du Sindic , 8c
dudit Sieur Fornier de celle du Proprietaire du Moulin
de Baziege ; le Rapport dudit Sieur Fornier , du fécond
Janvier dernier , 8c celui dudit Sieur Toumelon , du 14. du
même mois ; le quatrième , dudit jour, contenant Nomina-
tion dudit Sieur Toumelon de la part du Sindic , 8c du Sieur
Jouret de celle du Proprietaire du Moulin de las Barthes 5 le

Rapport dudit Jouret, du 20. Novembre 1738. 8c celui dudit
Toumelon, du 14. Janvier dernier ; le cinquième, dudit jour 19 .

Août, de la Nomination dudit Sieur Toumelon de la part du
Sindic, 8c du Sieur Gabalda de la part du Proprietaire du Mou-
lindeCamaret ; le Rapport dudit Sieur Gabalda, du 29 . Oèto-
bre fuivant, 8c celui dudit Toumelon, du neuf Janvier dernier ;

lefixiéme , dudit jour 19 . Août, de la Nomination dudit Sieur
Toumelon pour le Sindic , 8c du Sieur Baqué pour le Proprie-
taire du Moulin de Bigot; le Rapport dudit Sieur Baqué, du 28.

Novembre, 8c celui dudit Sieur Toumelon, du 10. Janvier der-
nier 5 le feptiéme , dudit jour ip.Août 17 3 8. de la Nomination,
dudit Sieur Toumelon pour le Sindic , 8c du Sieur Deadde

pour le Proprietaire du Moulin de la Cournaudric ; le Rapport
dudit Sieur Toumelon, du 17. Novembre 1738. le huitième,
du 2 6 . dudit mois d’Août, de la Nomination dudit Sieur Tou-
melon pour le Sindic , 8c du Sieur Micheau pour les Proprie-

' taires 8c Locataire du Moulin de Saint Alban ; le Rapport du-
dit Sieur Toumelon , du 12. Janvier dernier , 8c celui dudit
Sieur Micheau, du 18. du même mois ; le neuvième, du 14. Sep-
tembre, contenant Nomination dudit Sieur Toumelon pour le
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Sindîc 1 8c de celle du Sieur Campmârtm de la part du Propne-
taire du Moulin de Saint Jory ; le Rapport dudit Sieur Camp-
martin, du 7. Janvier dernier , 8c celui dudit Sieur Toumelon ,

•du \ 6. du même mois ; le dixiéme , du 14. dudit mois de Sep-
tembre 1738. de la Nomination dudit Sieur Toumelon pour le
Sindic , 8c de celle du Sieur Ortiguier de la part du Proprie-
taire 8c Locataire du Moulin de Sabartier , le Rapport dudit
Ortiguier, du 24. Décembre fuivant, 8c celui dudit Sieur Tou-
melon , du 1 3. Janvier dernier : Vu auffi les Procès Verbaux de
la Prédation de Serment defdits Experts, étant enfuite de ceux

de leur Nomination , de tous lefquels Procès Verbaux il refulte
que les Experts font en difeord j

Nous avons nommé d’office le Sieur Garripuy , Habitant de
Touloufepour Tiers-Expert dans la Vérification dont il s'agit-
Ordonnons qu’il fe préfentera devant le Sieur de Comynihan
notre Subdelegué à Touloufe , pour prêter le Serment au casre

quis, 8c qu’enfuite il fera par lui procédé, en préfence , tant des
Experts qui ont fait leur Rapport , que des Parties interdfécs ,

ou elles duëmcntappellées ,à l’eftimation ordonnée par ledit Ar-
ret du 9. Octobre 1737. & par notre Ordonnance du 7. Juillet
dernier ; enfemble à la Vérification de tous les Articles fur lef-
quels lefdits Experts font en difeord j à l’effet de quoi lefdits
Arrêt 8c Ordonnance lui feront remis, avec les Rapports des Ex-
perts, pour être, fur le tout, procédé à la fixation 8c jufte évalua-
tion du dédommagement qui doit être accordé à chacun des Pro-
prietaires des Moulins en queftion. Ordonnons en outre que lefi-
dits Proprietaires feront de nouveau fommez , 8C pour la der-
niere fois, à la diligence dudit Suppliant»de remettre dans hui-
taine pour tout délai, devant ledit Sieur de Comynihan, les
Titres juftificatifs de leur Propriété 8c duDroit qu’ils ont d’avoir
des Moulins fur la Riviere de Lers ; enfemble les Baux des dix
dernieres années, pour être par nous procédé , fur le tout, à la
liquidation des dommagemens qui pourront être dûs à ceux
defdits Proprietaires dont les Titres 8c Droits fe trouveront

Juftifiez , ainfi que le produit de leuïs Moulins pendant les dix



dernieres années ; & faute par eux de fatisfaire à ladite remife,
nous ordonnons qu’il fera procédé par ledit Tiers-Expert auf-

dites Vérifications & eftimations, fur les Mémoires qui ont été

pris fur les Lieux & remis à l’Expert nommé par le Sindic du

Diocéfede Touloufe. F a I T à Montpellier, le vingtième Fé-

vrier mil fept cens trente-neuf. Signé , D E BER NAGE;
£t plus bas j Par Monseigneur 3 Grasset»



 


